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Quimperlé, une ville volontaire

L’obtention en novembre de la troisième fleur accordée par le jury régional 
des villes fleuries est, je crois, le symbole de plusieurs éléments qui sont à 
souligner ; d’abord, l’action volontaire et persévérante de la municipalité de 
hisser Quimperlé dans l’élite régionale dans le minimum de temps, après la 
seconde fleur conquise en 2009 ; c’est la reconnaissance de compétences 
locales et du travail conjoint de plusieurs services et d’élus. Cette troi-
sième fleur est aussi un peu l’arbre qui ne cache pas la forêt des multiples 
actions menées et financées par la Ville pour favoriser le tourisme sous 
toutes ses formes. Ce succès doit encourager la Ville à lancer d’autres 
projets ambitieux comme la grande exposition de l’été consacrée à faire 
connaître le rôle de Quimperlé dans la peinture. Quimperlé, on le répète, 
a des atouts que peuvent envier bien d’autres villes : l’hôpital, dont 
l’équipement est modernisé, des entreprises compétitives, des associa-
tions dynamiques (bravo encore à l’exploit du TCQ !), un cadre urbain de 
qualité, en voie d’embellissement (place de Gaulle) ou d’aménagement. 
La fréquentation des réunions de quartier montre une démocratie locale 
vivante. Tout ceci doit permettre dans la solidarité de mieux surmonter 
les contraintes multiples qui s’aggravent. Au nom de la municipalité, tous 
mes meilleurs vœux pour 2013 à chacune et chacun d’entre vous !

        

Kemperle, ur gêr youlek

Testenn : An trede bleunienn a oa bet roet dimp e miz Du gant juri rannvroel 
ar c’hêrioù bleuniet. Un arouez eus meur a dra eo, a gav din, ha mat eo 
o lakaat war wel ; da gentañ obererezh youlek ha pennek an Ti-kêr evit 
kas Kemperle e-touez ar re gentañ er rannvro e berr amzer, goude an eil 
bleunienn bet gounezet e 2009 ; bez’ ez eo ivez un anaoudegezh eus ar 
barregezhioù lec’hel hag eus al labour kaset da benn a-gevret gant meur 
a servij ha gant dilennidi. An  trede bleunienn-se zo ivez un dra e-touez 
ur bern oberezhioù kaset da benn hag arc’hantaouet gant Kêr evit  harpañ 
an touristerezh e kement doare a zo. An taol-berzh-se a zle reiñ nerzh-
kalon d’ar Gêr evit reiñ lañs da raktresoù uhel all evel an diskouezadeg 
vras  e-pad an hañv gouestlet da lakaat anavezout ar roll c’hoariet gant 
Kemperle e bed al livouriezh. Tennañ a ra gounid Kemperle, ret eo lavaret 
hag azlavaret, eus traoù a c’hall kalz a gêrioù all c’hoantaat : an ospital, 
modernaet e aveadur, embregerezhioù kevezus, kevredigezhioù buhezek 
(gourc’hemennoù c’hoazh da Glub Tennis Kemperle evit e daol-kaer !), un 
endro a-feson e kêr, hag emeur ouzh e gaeraat (plasenn de Gaulle) pe e 
gempenn. Kalz a dud a gemer perzh en emvodoù er c’harterioù, ar pezh 
a ziskouez ez eo bev an demokratelezh lec’hel. Gant kement-se holl e 
c’hallimp, er c’hengred, talañ gwelloc’h ouzh ar redioù a-leizh zo o washaat.
En anv an Ti-kêr e kasan  ma gwellañ hetoù evit 2013 da bep hini ac’hanoc’h !

  Trophée du meilleur journal communal
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 Édito    Pennad-stur



Un festival gratuit pour 
plus de la moitié de ce qu’il 
propose, ouvert à tous, orga-
nisé par des bénévoles que 
porte un rêve de liberté et 
de créativité pour tous.
Quand une langue meurt, 
quand l’emploi vacille dans 
une crise qui est là pour 
durer, le festival est néces-
saire pour rappeler à chacun 
que la fête n’exclut pas la 
reflexion ; 45 évènements dans 
14 communes pour danser, 
chanter, écouter les conteurs, 

les comédiens, voir des f ilms, fabriquer sa maison autonome, sa 
bière, et vivre ensemble dans une société solidaire et festive 
capable d’indignation, de création et de réaction.
À découvrir à Quimperlé, au Coat-Kaër :
• le vendredi 18 janvier : création du festival « l’éloge de la 

lenteur » ;
• le 19 : kig ha farz et grand fest-noz ;
• le 20 : 3e concours international d’épluchures de pommes de 

terre avec marché couvert et fest-deiz ;
• les 18, 19 et 20 : exposition de photographies "Palestine" prises 

par différents photographes palestiniens et une bretonne ;
• Le lundi 21 janvier : projection à La Bobine de trois dessins 

animés doublés en breton ;
• Le vendredi 25 janvier : une visite guidée de l’exposition de 

sculptures de Ronan Suignard « archéologie imaginaire : le 
présent est extrêmement bref », à la médiathèque ;

•  Le mercredi 30 janvier : une veillée en breton avec des conteurs 
de Cornouaille, à la maison d’Hippolyte.

 Le programme complet est disponible sur le site du festival : 
http://taolkurun.free.fr

  Taol Kurun : Être libre et autonome !

 Les pouces verts : la gare de Quimperlé récompensée !
La SNCF a lancé au mois de septembre dernier le challenge « les pouces 
verts », un concours interne récompensant les gares bretonnes les mieux 
fleuries, s’inspirant du modèle des maisons fleuries. Basé sur le volontariat, 
16 gares étaient en lice dont celle de Quimperlé.
Le 14 septembre dernier, la gare de Quimperlé a obtenu le 1er prix et les 
lauréates Christelle Voisine et Nathalie Bru, toutes deux agents SNCF, ont 
été distinguées pour leur implication dans la réussite de ce challenge.
La remise des prix s’est effectuée en présence de représentants régionaux 
de la SNCF, du maire Alain Pennec et de Jean-Claude Pellant, responsable 
du service jardins et espaces verts, car la Ville sollicitée, avait offert 
graines et plantes pour la réussite de cette opération.

 Recensement 2013, des agents sur le terrain !
Dans le cadre de la campagne de recensement de la Ville, les agents 
Élodie Boulben et Philippe Le Lann, recrutés une nouvelle fois pour 
l’occasion, procéderont à partir du 17 janvier et jusqu’au 23 février 2013 
à la collecte des informations sur le terrain auprès des Quimperlois. Les 
personnes déjà recensées recevront un courrier entre le 10 et le 15 janvier,
les informant du jour et horaire approximatif de passage des agents, 
l’objectif étant d’arriver à un décompte le plus exhaustif possible. Les 
données collectées resteront confidentielles et seront uniquement utilisées 
dans le but d’établir des statistiques. Les résultats de cette enquête 
devraient être annoncés par l’INSEE à la fin de l’année.  Renseignement au 06 18 52 52 92

Qui dit liberté égalité et fraternité, qui dit autonomie 
dit possibilité de se gouverner soi-même sans toujours 
obéir aux ordres venus d’ailleurs. Taol Kurun en est 
à sa 19e édition : le festival a-t-il atteint l’âge d’être 
libre, et autonome ?
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Le bulletin municipal de la Ville concourait 
dans la catégorie des communes de 3501 
à 12500 habitants et a été classé 3e de 
sa catégorie. Ce grand prix est ouvert à 
toutes les communes du Finistère ainsi 
qu’à tous les établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI). Uniques et réellement valorisants 

pour les communes et communautés, ces trophées sont attribués selon 
des critères précis : intérêt rédactionnel, créativité, originalité, confort de 
lecture… La remise des prix s’est faite au Quartz à Brest en présence du 
jury qui était composé de Jean-René Joncour, Président de l’AMF 29 ainsi 
que d’une dizaine de personnes de tous horizons : journalistes, créatifs, 
partenaires, professionnels de la communication… Ces acteurs ont été les 
garants de jugements objectifs vis-à-vis des différents supports en lice.

L’association Espoir Quimperlé qui vient en aide aux personnes 
souffrant de troubles psychiques vient d’investir ses nouveaux 
locaux au centre Guéhenno. Un accueil est proposé tous les mercredis 

après-midi pour les personnes qui le souhaitent et des réunions 
d’échanges ont lieu le samedi.

 Contact : 02 98 71 13 48

Le port de Quimperlé
Cette rencontre était l’occasion de montrer que les villes qui possèdent 
un port, ou en ont possédé un, disposent d’atouts certains dans le cadre 
de leur développement urbain. Le maire est revenu sur l’aspect historique 
du port de Quimperlé, port important au Moyen-Age (commerçant même 
avec Madère) et port de cabotage actif avec la côte Atlantique jusqu’en 
1863, date de l’arrivée du chemin de fer. Mais si des activités nautiques 
et même des mises à l’eau de bateaux animent encore parfois les quais, 
on ne peut plus véritablement parler de port. Les obstacles variés de la 
navigation, des inondations, du manque d’espace expliquent ce déclin. 
Par contre, la présence d’anciennes maisons de négociants alignées en 
un front architectural de qualité contribue au pittoresque et à l’animation 
du centre-ville. C’est dans une optique de reconquête et d’aménagement 
des rives jusqu’à la prairie de la Retraite et de réhabilitation urbanistique 
de la place de Gaulle que s’oriente plutôt la politique municipale dans 
l’ancien espace portuaire.

Des soutiens financiers
L’entretien ou l’aménagement portuaire s’avèrent aujourd’hui parti-
culièrement coûteux. L’exemple de Vannes, Morlaix ou encore 
d’Auray a permis de souligner le coût considérable des travaux de 
désenvasement, d’entretien des quais et autres ouvrages portuaires, 
pour lesquels l’apport de contributions importantes des Communautés 
de communes, des Départements voire de la Région ou de l’Europe 
a dû être sollicité. Sans ressources suff isantes les « envies » ne 
peuvent déboucher sur des projets concrets !  

 Actualité    Keleier 

  Trophée du meilleur journal communal

 Rencontre : l'aménagement des espaces portuaires

 L’association Espoir Quimperlé déménage

La cinquième édition des Trophées du « meilleur journal communal ou communautaire du Finistère » s’est déroulée 
en octobre dernier et a récompensé les équipes municipales et communautaires pour leur travail en matière de 
bulletin d’information.

Fin novembre 2012 avait lieu à Vannes la Conférence des Villes de Bretagne, lieu d’échanges entre les différents 
acteurs politiques régionaux. Cette rencontre s’est déroulée autour du thème « l’espace portuaire, un site en 
mouvement : être acteur de la métamorphose ». Le maire de Quimperlé membre du Bureau de la Conférence a 
proposé à l’assemblée une présentation du port de Quimperlé.

 Quimperlé recrute ses animateurs Vacado
La ville de Quimperlé recrute pour la saison estivale 2013 ses animateurs 
Vacado. Si cette opportunité vous intéresse, merci de bien vouloir adresser 

votre candidature au service animation, jeunesse et vie associative de 
la Ville avant le 1er février 2013.
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Jean-Baptiste Scelo, chef cuisinier au restaurant 
l’Assiette de l’Isole, vous présente : 
son mignon de porc au foie gras, nems aux joues de 
porc confites et vinaigre balsamique.

Ingrédients pour 4 personnes :
500 g de filet mignon de porc (1 filet) - 3 à 4 joues de porc
1 pomme Golden - 4 à 5 tomates pelées ou concassées (ou 350 ml de 
coulis de tomates) - 30 cl de cidre brut - 4 feuilles de brick
3 belles escalopes de foie gras (70 à 80 g) - De la crépine de porc
4 cuillères à soupe de vinaigre balsamique - 7 cuillères à soupe de miel

Préparation :
Faire revenir les joues de porc dans une casserole pendant 2 à 3 minutes. 
Saler, poivrer. Déglacer avec le cidre puis rajouter le coulis de tomates, 
couvrir et mettre au four pendant 1 heure – 210 C /̊Thermostat 7. Laisser 
refroidir, émietter les joues de porc et réserver dans un bol.
Ouvrir le filet mignon en « portefeuille » (en 2 dans la longueur, puis 
encore en 2). Il doit être entièrement plat.
Préparer la pomme épluchée : la couper en petits dés, la faire revenir 
à la poêle avec un peu de sucre. Une fois cuite, la flamber au Calvados.
Etaler cette préparation au centre du filet mignon. Placer les escalopes 
de foie gras sur la longueur, refermer le filet mignon à la façon d’un 
boudin, puis le recouvrir de toute part avec la crépine.
Le faire saisir dans une cocotte avec un peu d’huile et enfourner pendant 
½ heure – 210 C /̊Thermostat 7. Puis laisser reposer à couvert.
Prendre une feuille de brick par personne et former de petits rouleaux 
avec les joues de porc émiettées. Cuire 5 à 10 minutes à four chaud. 
Faire réduire au tiers le vinaigre balsamique et le miel (la sauce doit 
être nappante).
Dresser le porc en découpant des tronçons dans le filet mignon. Placer 
le nem harmonieusement pour accompagner les légumes de votre choix.

Aurélien Evain, commis au restaurant La tête de lard 
vous propose : son aumônière de jarret au cidre.

Ingrédients pour 4 personnes :
3 jarrets - 2 pommes - 4 feuilles de brick - 250 g de champignons
2 oignons - 1 carotte - 3 gousses d’ail - 10 cl de cidre - Pâte feuilletée
1 boudin - 100 g de sucre - 10 cl d’eau

Préparation :
Réaliser une duxelles, hacher les oignons et les champignons. Saisir 
les oignons au beurre dans une casserole bien chaude, y ajouter 
les champignons, laisser cuire jusqu’à évaporation de l’eau puis 
mouiller au cidre.
Désosser les jarrets, éplucher la carotte, la pomme. Hacher les 
jarrets au hachoir avec la carotte et l’ail. Tailler la pomme en petits 
cubes et les mélanger à la partie hachée. 
Incorporer au batteur la duxelles à la partie hachée.
Allumer votre four à 220 C .̊ Réaliser un caramel avec le sucre et 
l’eau. Éplucher la dernière pomme. Au fond de 4 petits moules 
à tartelettes (10 cm ø) couler un peu de caramel, déposer un 
quart de pomme, une rondelle de boudin et recouvrir d’un rond de 
feuilletage en fonction de votre moule, puis bien replier les bords 
à l’intérieur et enfourner 15 minutes. Démouler à chaud.
Réaliser les aumônières en formant une boule de jarrets hachés 
et la déposer au milieu d’une feuille de brick ronde de préférence. 
Refermer la feuille de brick à l’aide d’une f icelle de façon à former 
une bourse.
Enfourner vos aumônières à 220°C˚ pendant 10 à 15 minutes. 
Attention à la coloration et à ce que la viande soit chaude. 
Accompagner le tout d’une julienne de légumes, selon vos envies !
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  Combat des chefs, ils vous livrent leurs recettes !

Buhez e Kêr    Vie en ville 

Rappelez-vous, en septembre dernier, huit candidats participaient au concours « Combat des Chefs » et mettaient 
vos papilles en émoi ! Jean-Baptiste Scelo et Aurélien Evain, nos deux grands gagnants avaient charmé le jury 
avec leurs recettes à base de viande de porc et de pommes et succédaient au chef du Bistrot de la Tour, Arnaud 
Stanquic. Ils vous livrent leurs secrets, alors à vos fourneaux !



Le 16 novembre dernier se déroulait à Rennes la cérémonie de remise 
des prix du concours régional Villes et Villages fleuris au cours de 
laquelle la ville de Quimperlé a décroché sa 3e fleur. Ce concours ne 
récompense pas uniquement la qualité du fleurissement, ses critères 
d’attribution prennent en compte la propreté des espaces, la valorisation 
du patrimoine, les aspects urbanistiques, mais aussi la non-utilisation de 
produits phytosanitaires pour un plus grand respect de l’environnement.
Quimperlé fait partie des 9 communes du Finistère distinguées par 
une 3ème fleur, ce qui représente sans nul doute, un atout touristique 
remarquable pour la Ville.

Petit rappel des actions engagées par la Ville : 

2009 : 
Installation d’un circuit de 15 panneaux d’interprétation du patrimoine 
trilingues, travaux de sauvegarde sur l’échoppe de la rue Dom Morice, 
obtention de la 2e fleur, adhésion à une plateforme de téléchargement 
de baladodiffusion (7 sites), aménagement de la base de canoë-kayak 
de St Nicolas (destinée aux sorties sur la Laïta l’été).

2010 :
Retour de l’Office du Tourisme près du quartier historique, lancement 
des travaux de restauration sur la charpente et la nef de Notre-Dame.

2011 :
Chaulage de l’avant sacristie de Sainte-Croix accueillant l’exposition 
permanente, installation de panneaux sur le chemin de St-Jacques-
de-Compostelle, 1er « Combat des Chefs » en collaboration avec des 
professionnels pour valoriser la gastronomie quimperloise, restauration 
de la façade de la maison des Archers, acquisition d’un mobil-home (au 
camping) pour l’accueil des guides de la SPREV pendant la période estivale.

2012 :
Financement de travaux en forêt de Carnoët (parcours sportif et parkings), 
exposition vitrines « les 100 ans de l’Office de Tourisme », obtention 
de la 3ème fleur, soutien accordé à l’épreuve internationale de la course 
d’orientation Coupe Latine (en ville et en forêt, 1000 participants pendant 
2 jours), préparation du dossier Ville d’art et d’histoire, souscription 
publique pour le début de restauration de l’hôpital Frémeur.

2013 :
Grande exposition sur les peintres de Quimperlé.
Accueil du championnat national de Ring Canin (3 jours).

Suite à la visite du jury régional des Villes et Villages fleuris en août dernier, Quimperlé vient d’obtenir une 3e fleur. 
Une distinction qui récompense la politique de la Ville en matière de développement durable ainsi que les efforts 
réalisés par l’ensemble de ses services.

La Ville s’investit aux côtés de la CCI Quimper-Cornouaille dans l’opération les « Halles de Cornouaille pour un cœur 
de ville innovant ». Nichées au cœur de la basse-ville, les halles de Quimperlé constituent un véritable levier 
d’attractivité et représentent un lieu unique de convivialité commerciale. 

Dans le contexte actuel, la ville de Quimperlé  poursuit 
et continue de financer depuis 2008 une politique 
en faveur du tourisme sous toutes ses formes (en 
plus des expositions d’art, du Raid des Moulins...).

 La 3e fleur : une ambition récompensée !

 Les Halles : un atout reconnu

 Actions menées par la ville en faveur du tourisme

L’opération menée dans cinq autres villes du département s’articule 
autour du lancement d’une marque « Halles de Cornouaille » ; elle 
est l’occasion de rappeler que la municipalité œuvre pour atteindre 
un objectif ambitieux de redynamisation des Halles de Quimperlé.  
Depuis 3 ans, la municipalité a agi. 5 des 7 stalles ont été renou-
velées, aucune stalle n’est aujourd’hui vacante. La diversité et la 

qualité des produits disponibles (produits alimentaires et f leurs) 
constituent un atout commercial unique pour le centre-ville.
Le lancement de la marque les « Halles de Cornouaille » a eu lieu 
en novembre dernier et le dispositif sera poursuivi après les fêtes 
jusqu’en avril 2013, avec un concours culinaire ouvert à tous et 
parrainé par des chefs cuisiniers locaux.
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 La vie en ville    Buhez e Kêr



Les conseils de quartier sont des partenaires importants de la 
municipalité, ils contribuent notamment à enrichir la réflexion sur la 
ville d’aujourd’hui, et celle de demain. Instances de consultation, ces 
réunions représentent un véritable levier de la démocratie participative 
permettant des échanges directs entre élus et habitants. Vous 
avez été nombreux à assister à cette nouvelle série de réunions et 
à manifester votre volonté d’améliorer votre cadre de vie à travers 
différentes propositions. Pilotés par Alain Kerhervé, adjoint à la 
vie citoyenne, ces conseils ont connu une fréquentation accrue qui 
s’explique aussi par des réunions plus structurées. Différents thèmes 
ont été traités et les Quimperlois se sont montrés force de propositions 
sur des sujets tels que les éco-quartiers, les déplacements doux, le 
commerce en centre-ville…
Retour sur les principaux thèmes abordés quartier par quartier :

      Centre : l’accès à la base de canoë-kayak a été évoqué à plusieurs 
reprises, une rencontre avec les riverains est prévue prochainement,

        Est : la circulation et en particulier la vitesse de la rue d’Arzano 
était au cœur des échanges. Ce dossier est à l’étude, la pétition 
signée par les riverains a été transmise au Conseil général,

        Nord : la demande d’aménagements pour limiter la vitesse rues 
Vauban et du Couëdic était au centre des discussions. La municipalité 
réfléchit à d’éventuelles possibilités,

        Ouest : les habitants de ce quartier ont eux aussi fait part à 

plusieurs reprises de la vitesse importante des automobilistes 
ainsi que des aménagements de voirie,

        Sud : certaines rues résidentielles de ce quartier sont utilisées par 
de nombreux usagers comme raccourcis, la vitesse y est souvent 
excessive au vu de l’état des routes.

La municipalité œuvre pour améliorer le cadre de vie de ses habitants 
et ces réunions sont fondamentales pour mieux vivre à Quimperlé.
Avec les référents de quartier, la démocratie participative est en 
marche. Vos représentants de quartier :
Centre : Yves Lancien - Est : Huguette Dupré - Nord : Laëtitia Favennec
Ouest : Cécile Flouret - Sud : Bruno Goënvic
Les prochaines réunions de quartier se tiendront au printemps 2013. 
Les dates vous seront communiquées prochainement par voie de presse.

Buhez keodedel    Vie citoyenne 

La série de réunions de quartier vient récemment de s’achever. Lieux de débats, de discussions et de concertation, 
les réunions de quartier représentent un moment d’échanges privilégié entre les élus et les citoyens.

 Une belle mobilisation pour les réunions de quartier !

Cet atelier avait lieu dans le cadre de l’élaboration du programme d’actions de l’agenda 21.
Objectif : recueillir l’ensemble des idées d’actions des participants pour améliorer la qualité de vie à Quimperlé.

 Atelier agenda 21 : fourmillement d’idées

L’atelier agenda 21 s’est déroulé le 26 novembre dernier dans une 
ambiance conviviale et participative, autour d’une méthode originale 
de concertation, le World Café ! Ce concept permet une plus grande 
spontanéité dans les échanges, à la manière des discussions que l’on 
peut avoir dans un café.
Les personnes étaient invitées à travailler autour de cinq grands axes :
préserver, renforcer et valoriser le potentiel de nature quimperlois, 
rationaliser le recours aux énergies fossiles et rééquilibrer les modes 
de déplacements, s’engager pour un urbanisme durable à Quimperlé, 
mieux vivre ensemble et permettre l’épanouissement de tous, s’engager 
pour une économie soutenable et responsable. Un grand nombre d’idées 
est ressorti de cette soirée. Les participants sont tombés d’accord sur 

le fait que beaucoup d’atouts existent à Quimperlé mais qu’il reste des 
efforts à fournir pour les valoriser. Les Quimperlois souhaiteraient plus 
d’efforts en termes de communication et de valorisation : meilleure 
identification des espaces verts de la Ville, création et valorisation des 
boucles de promenade…
Les participants à cet atelier ont aussi émis le souhait de disposer d’une 
meilleure information notamment grâce à Internet et aux nouveaux 
moyens de communication. Ils sont également à la recherche de plus 
de proximité et de lien social.
L’ensemble des idées recensées va être soumis aux élus quimperlois au 
printemps prochain dans le but de lancer les actions comme les moyens 
de déplacement des agents municipaux, la solidarité intergénérationelle...
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Quel périmètre ?
Tous les travaux sur les bâtiments sont soumis à autorisation de 
l’architecte des bâtiments de France.

Quels travaux ?
Ravalement, changement des menuiseries extérieures (par exemple, le 
PVC est interdit, le matériau n’est pas adapté aux bâtiments anciens),
les ferronneries, les travaux sur toitures... Pour les commerces : 
devantures commerciales, enseignes, stores, terrasses...

Comment faire ?
Avant d’entreprendre tout travaux, il est impératif de solliciter une 
autorisation et de constituer un dossier auprès du pôle urbanisme,
8, rue du Coat-Kaër - 02 98 96 37 48.
Par ailleurs, l’architecte des bâtiments de France tient une permanence 
le mardi matin, toutes les 3 semaines, il vous est possible de prendre 
rendez-vous au 02 98 96 37 48.

Quelles aides ?
Les aides ne concernent qu’une partie de la ZPPAUP (se renseigner 
auprès du service urbanisme de la Ville). Elles s’élèvent pour les 
peintures de ravalement, de menuiseries, ferronnerie, à 30% du coût 
hors taxes plafonnées à 6 100 € TTC. Pour une surface supérieure à 
100 m2, l’aide est calculée au prorata de la surface supplémentaire.
Pour le remplacement des menuiseries vétustes, l’aide est de 20 % 
hors taxes plafonnée à 915 € TTC par ouverture.
Pour les commerces, les réfections des vitrines et des enseignes sont 
subventionnées à 20 % hors taxes plafonnées à 5 000 € TTC.

Coloriste conseil :
Une permanence gratuite avec la coloriste conseil a lieu le 3e jeudi de 
chaque mois ; prendre rendez-vous au 02 98 96 37 48.

En résumé, avant tout travaux, consulter le pôle urbanisme.

Le 4 décembre dernier, les Quimperlois ont montré leur intérêt en  
participant nombreux à la réunion publique consacrée à l’élaboration 
du PLU. Lors de cette réunion, le cabinet d’études Eol de Vannes 
a présenté le diagnostic de la commune ainsi que son projet 

d’aménagement et de développement durable. L’objectif affiché de ce 
projet est simple, redonner à la ville-centre son statut et dynamiser 
le commerce dans une optique d’accroissement démographique
(+ 1500 habitants sur les 10 prochaines années).

 Urbanisme    Kêraozouriezh

Suite à un certain nombre d’irrégularités constatées dans la zone historique, voici un rappel des règlementations et 
des aides, pour tous les travaux envisagés dans ce secteur. En effet, la ville de Quimperlé dispose d’un patrimoine 
architectural remarquable, il est donc dans l’intérêt de tout un chacun de le préserver. Tous les citoyens doivent contribuer 
au respect de ce patrimoine et donc réaliser des travaux en conformité avec le règlement qui s’applique dans le secteur.

Faisant partie intégrante du PLU, le PADD constitue un cadre de référence et de cohérence pour les différentes actions 
d’aménagement urbanistique. Retour sur les grandes orientations de ce projet présenté dernièrement à la population !

  Réunion publique PLU : Projet d’aménagement et 
de développement durable (PADD)

 Respect de la règlementation pour des travaux
     en ZPPAUP (zone de protection du patrimoine
     architectural, urbain et paysager)
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Labourioù    Travaux 

Les travaux de la place Charles de Gaulle devant initialement 
commencer au mois de janvier débuteront f in février, la phase 
principale de ce projet d’aménagement devant s’achever au 
début de l’été 2013. Les travaux de voirie menés au cours de 
cette période vont progressivement dessiner le nouveau visage 
de la place avec des réalisations de bordures, dallage, enrobés, 
réseaux d’eau pluviale et aménagement de l’espace piétonnier. En 
parallèle, un nouvel éclairage public et du mobilier urbain seront 
installés. En raison du pavage de la voirie, la rue de la Paix sera 
temporairement impactée. Le parking des halles restera ouvert 
aux usagers durant la totalité des travaux.

La seconde phase des travaux fera place à des aménagements 
paysagers. L’entreprise chargée des travaux de voirie (lot n̊ 1) 
sera sélectionnée à la f in du mois de janvier après étude des 
différentes offres. Un calendrier prévisionnel des travaux sera 
prochainement communiqué et sera ajusté en fonction de leur 
déroulement.

La Commission accessibilité qui s’est récemment réunie a fait un état 
des lieux des chantiers à réaliser. Un plan d’actions pluriannuel sera 
déterminé et le calendrier des travaux sera soumis au vote du conseil 
municipal au printemps 2013.

Diagnostic
Le diagnostic a déjà été réalisé sur l’ensemble des bâtiments communaux, 
et c’est maintenant la voirie qui est à l’étude. Bien qu’aucune date 
légale ne soit fixée pour réaliser ces aménagements, Quimperlé s’est 
engagée dans cette démarche. Près de 100 km vont être examinés 
afin d’identifier les problèmes d’accessibilité actuels et trouver des 

solutions adaptées et conformes à la loi de 2005. Le mobilier urbain, 
le stationnement, les zones piétonnes, les largeurs de trottoirs, la 
signalisation… Tous ces aspects seront étudiés sur un large périmètre.

Accessibilité et commerces
Les établissements recevants du public devront quant à eux être 
aux normes d’accessibilité avant le 1er janvier 2015, ce qui suppose 
des investissements parfois coûteux… Une réflexion est en cours 
sur une éventuelle aide municipale au financement de ces travaux 
pour favoriser le maintien d’un centre-ville dynamique. 

Nous l’évoquions dans le précédent bulletin, le Plan de mise en Accessibilité de la voirie et des espaces publics a été 
présenté par le cabinet Nérios et donne un aperçu des différents travaux qui devront être réalisés dans le but de 
proposer une accessibilité pour tous, partout.

 Lancement des travaux place Charles de Gaulle !

 Accessibilité : la Ville dresse son diagnostic

Pendant toute la durée de ce chantier, les commerces de centre-
ville resteront ouverts et toutes les dispositions seront prises 
pour limiter les perturbations.  Le déroulement des travaux fera 
l’objet d’une communication auprès des habitants de la basse-ville.

Nous vous rappelons que de nombreuses places existent sur les 
parkings Sainte-Croix (110 places), Barzazh Breizh (68 places) 
et anciennes Fonderies Rivières (56 places).

        À noter
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 2012 en photos

Une forte mobilisation pour cette nouvelle édition
de la fête de la musique

Carton plein pour le festival des Rias

Combat des Chefs : les chefs quimperlois
prodiguent quelques conseils

Labellisation niveau 2 de la charte Ya d’ar Brezhoneg
par la commune

L’exposition des photographes d’architecture
en Bretagne au 19e siècle

La rue Savary mise à l’honneur pour célébrer
les 100 ans de l’office de tourisme

Un nouveau logo pour les 40 ans du SADLe forum des associations a rencontré un vif succès
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2012 en photos 

Cette année encore, de nombreuses 
expositions à la galerie du Présidial

L’aménagement du parking
sur le site de l’école Sainte Croix

L’exposition de Marie Morel,
Le Chant de la Vie

Une 3e fleur pour Quimperlé

L’exploit du Tennis Club de Quimperlé Carton plein pour cette nouvelle édition
de la Semaine du Jeu

Prémices des travaux de la place Charles de Gaulle : 
l’abattage des arbres

Les Quimperlois au rendez-vous pour le feu d’artifice !
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Un changement nécessaire
Depuis l’installation du premier scanner en 2005, les demandes 
d’examens sont en constante augmentation. Le service d’imagerie a 
ainsi vu son activité progresser de plus de 60 % ces cinq dernières 
années, passant de 3 100 à plus de 5 000 patients par an. Cette 
acquisition répond à cette évolution et aux nouveaux besoins tout en 
bénéficiant des avancées technologiques.

Un scanner plus performant
Cette nouvelle génération d’appareil permet de réduire de manière 
significative l’irradiation du patient, près de 40 % selon l’examen réalisé, 
tout en proposant une image de très haute qualité. Plus rapide, il permet 
d’améliorer la prise en charge et le confort du patient en réduisant la 
durée de l’examen. La télétransmission s’ajoute à la performance de 
ce scanner ; les images qu’il capture sont transmises vers les unités 
spécialisées (neurochirurgie, chirurgie orthopédique et digestive) et 
permettent aux spécialistes d’optimiser la prise en charge du patient.

Le service d’imagerie : un équipement complet
Le service d’imagerie médicale de Quimperlé dispose d’un équipement 
complet, performant et adapté aux besoins de l’établissement et de la 
population du bassin quimperlois. Outre le scanner, le service est doté 
d’un échographe de dernière génération, de deux salles de radiologie 
conventionnelle de haute technologie, d’un mammographe numérisé 
agréé pour la campagne de dépistage du cancer du sein en Finistère 
(ADEC) et Morbihan (ADECAM). Ouvert 24h/24h, le service assure la 
continuité des soins pour les patients hospitalisés et les urgences. Il est 
également ouvert aux usagers, sur rendez-vous pour les consultations 
externes du lundi au vendredi de 8h à 17h. Un équipement indispensable 
qui offre un service de proximité aux Quimperlois et aux habitants 
du territoire, leur évitant de se rendre dans les hôpitaux de Lorient 
ou de Quimper. Cette activité externe est depuis quelques années en 
nette progression.
Sous l’impulsion d’une équipe médicale et paramédicale dynamique, 
le service œuvre au quotidien pour réaliser une imagerie de qualité.
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La Ville de Quimperlé a voulu être l’une des 4 communes expérimentales 
en matière d’économies d’eau en collaboration avec le SMEIL (syndicat 
mixte Ellé-Isole-Laïta). Le cabinet a rendu les résultats de son étude 
au début décembre. Un diagnostic complet et détaillé concernant les 
écoles, l’hôtel de ville, les services techniques a ciblé trois sources 
d’économie : les types de robinets, les poussoirs des WC, les réducteurs 
de pression. Le temps de retour sur investissement est variable, mais 

concernant par exemple les robinets et les WC, il est relativement court, 
2 à 5 ans. Au total, la mise en œuvre de tous ces travaux permettrait 
des économies d’eau considérables de l’ordre d’un tiers sans doute. 
Cette réflexion s’inscrit dans la problématique financière mais aussi 
plus largement dans celle des limites de la disponibilité de la ressource 
en eau sur le bassin versant Ellé Isole. Ce programme s’inscrit dans les 
objectifs de l’Agenda 21.

 Service Public   Gwazerezhioù foran

   L’hôpital se dote d’un nouveau scanner

     Un programme ambitieux d’économie d’eau dans 
les bâtiments publics

Le service radiologie du centre hospitalier de Quimperlé vient récemment de faire l’acquisition d’un nouveau 
scanner. Après l’installation en 2009 puis en 2011 de nouvelles salles de radio, toutes deux équipées de la 
technologie capteur plan, c’est un nouveau scanner plus performant qui vient compléter le plateau technique du 
service radiologie de l’hôpital de Quimperlé. Accueillant de nouveaux patients depuis le 26 novembre 2012, cet 
équipement représente un investissement de 430 000 € et marque la volonté de l’établissement de développer 
l’imagerie, élément essentiel de diagnostic. Cette nouvelle acquisition participe aussi à une amélioration continue 
de la prise en charge du patient, objectif permanent des établissements de santé.



Les élastomères sont des caoutchoucs naturels. Il y a le caoutchouc 
noir à base de carbone, et les caoutchoucs clairs : le gris, le blanc 
incluant de la craie et du kaolin, le silicone résistant à la chaleur. 
Les modes de fabrication sont variés ; la vulcanisation à chaud d’un 
rouleau empêche tout risque de décollement… Ces produits sont 
très utilisés pour toutes sortes de pièces dans différents secteurs 
économiques ; par exemple, pour l’entraînement de tapis de carrières, 
dans le matériel qui permet de remonter les filets de pêche, dans 
la garniture de rouleaux, de tambours nécessaires à la rotation de 
chaines présentes dans de nombreuses industries. BEI travaille en 
fait à 85 % pour l’agroalimentaire. Ses clients sont très variés, ils 
peuvent être locaux (Bigard, La Morbihannaise, Peny, Le Floch, etc.) 
mais ils sont surtout situés sur l’ensemble du territoire national. En 
fait, BEI travaille surtout avec de très nombreux commerciaux répartis 
sur l’hexagone. Malgré la concurrence nationale dans ce secteur de 
plusieurs entreprises, le chiffre d’affaires de BEI est en constante 
progression depuis 15 ans sous la direction de Roger Gourvès, car 
l’entreprise quimperloise est super-réactive en raison de sa petite 
taille et du travail sur mesure qu’elle peut réaliser en quelques jours 
quand ailleurs il faut quelques semaines.

Comment expliquer son implantation à Quimperlé ?
C’est en fait la disponibilité d’un atelier relais de la Ville qui a attiré le 
premier propriétaire M. Le Pape il y a de cela 16 ans. Reprise en février 
1998, l’entreprise compte aujourd’hui 4 ouvriers et une secrétaire ; à 
l’étroit dans ses 375 m2, elle projette de déménager prochainement sur 
900 m2 dans la nouvelle zone de la Villeneuve – Braouïc, permettant la 
séparation nette entre ponçage, usinage et stockage.

Des élus de Quimperlé avaient souhaité visiter les nouvelles installations 
de réfrigération de l’usine Bigard. Ils ont été reçus par le directeur 
et les responsables de l’usine le 27 novembre dernier. Les travaux 
de restructuration de ces installations frigorifiques répondent à une 
règlementation européenne à la suite du protocole de Kyoto contre le 
réchauffement de la planète, et consistent dans le remplacement de 
production de froid fréon par l’ammoniac.
Les élus ont pu constater sur place l’importance du chantier commencé 

en 2010 et qui s’achèvera en 2014, pour un montant de 28 millions 
d’euros. Cet investissement du troisième abatteur européen représente 
un atout considérable pour l’économie, non seulement de la Ville, mais 
de toute la région. La présence du siège du groupe à Quimperlé équivaut 
à 150 emplois et le versement des impôts et taxes est de plus de
3, 4 millions d’euros en 2012, dont plus de 400 000 € pour la Ville (taxe 
foncière) et près de 1,7 million d’euros (versement transport CFE et partie 
de CVAE qui ont succédé à la Taxe Professionnelle) pour la Cocopaq.

 Les élus visitent l’entreprise Bigard
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Armerzhouriezh    Économie 

   Bretagne Élastomère Industrie : une entreprise 
performante

Créée à Quimperlé en 1997, BEI est spécialisée dans les revêtements en caoutchouc. Avec pour cœur de métier la 
vulcanisation, cette entreprise a su faire sa place en Bretagne, mais aussi sur le territoire.



Accompagner son enfant dans son développement personnel et répondre 
à ses envies de découvrir le monde en lui proposant des activités d’éveil 
variées. Proposés aux familles depuis 2008, ces ateliers connaissent 
un vif succès auprès des familles quimperloises. Les activités sont 
nombreuses et adaptées aux besoins de votre enfant selon son âge, 
ses capacités et ses envies. Elles sont la plupart du temps proposées 
par petits groupes et animées par des professionnels. Un rendez-vous 
des enfants, mais aussi un moment privilégié pour les parents.

Les ateliers proposés…

Il s’agit de venir partager un moment de détente et de plaisir avec votre 
enfant, dans un environnement ludique et stimulant. Nous vous proposons 
un panel d’activités propices au développement de votre enfant :
• Éveil corporel : temps d’explorations sensorielles et motrices pendant 

lequel une psychomotricienne vous accompagne, vous écoute, conseille 
et vous soutient dans vos questionnements autour du développement 
de votre enfant.

• Éveil aux jeux : dans les locaux de la ludothèque mise à disposition de 
jeux adaptés à chaque tranche d’âge, toujours en présence des parents.

• Éveil aux sons : mettre ses sens en éveil à travers le son, la voix, 
la musique, voilà ce qui est proposé à votre enfant au cours de cet 
atelier. Les inviter à produire des sons ensemble dans un environnement 
favorable à vivre une expérience sonore. Une animation interactive 
autour du conte, de l’éveil rythmique, donner la possibilité aux enfants 
de sonner les mots.

Les nouveautés :

• Initiation au cirque : bien au-delà de l’acquisition technique, la proposition 
d’un certain nombre d’agrès permet l’exploration motrice dans un 

cadre circassien. L’atelier est composé d’espaces invitant les enfants à 
grimper, glisser, se cacher…

• Initiation au théâtre : un moment pour prendre le temps de regarder 
son enfant jouer et exprimer son imaginaire, jeux corporels, danse, 
marionnettes, musique et initiation aux techniques de respiration et 
improvisation. Inviter l’enfant à s’exprimer de tout son corps.

• Les ateliers de portage : destinés aux parents désireux de trouver un 
système de portage en fonction de son projet. Cet atelier offre l’oppor-
tunité de découvrir un portage respectueux pour le jeune enfant, afin 
de connaître sa physiologie et apprendre les gestes adaptés du portage.

À venir :

Atelier cuisine : s’adressant aux parents de jeunes enfants soucieux 
de leur apporter une alimentation équilibrée et ayant du goût. 
Dispensé par Louis Duteuil, chef de cuisine à la crèche Les Tournesols 
au Printemps 2013, date prochainement communiquée. Cet atelier 
fait suite à la conférence sur l’alimentation et la diversification 
alimentaire du jeune enfant proposée en mai 2012. De nombreuses 
autres animations viendront ponctuer cette série d’ateliers.

        Renseignements et inscriptions
Pour toute demande de renseignement : Service Jeunesse Sports 
et Vie Associative - Espace Kerjégu – Tél. 02 98 96 37 32.
Les inscriptions se font la semaine précédant chacune des activités 
souhaitées, par téléphone auprès de Florence Fléjo au 06 15 71 
28 88. L’ensemble de ces activités se déroule dans la salle de 
« l’île mystérieuse » au centre Guéhenno. Participation : 2 € par 
atelier et éveil aux jeux.
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  Les ateliers d’éveil dédiés aux 0-3 ans

 Jeunesse  Yaouankiz

Lieu de rencontre pour tous les enfants âgés de 0 à 3 ans, les ateliers d’éveil parents-enfants affichent complet
et renouvellent leur programme pour le plus grand bonheur des enfants, et celui des parents !
 



 Le parcours sportif réaménagé !

 FSGT : championnat du Finistère de cyclo-cross

 Les Eurolympiques s’invitent
     aux Roches du Diable

Le parcours sportif a aujourd’hui fière allure : 2,2 km de tracé 
réhabilité en pleine nature, 22 agrès sur lesquels les sportifs peuvent 
s’exercer, de nouveaux panneaux pédagogiques et un balisage tous 
les 200 mètres permettant de mesurer son effort ! Lieu convivial et 
familial très fréquenté, de nouveaux aménagements devraient voir 

le jour en 2013 avec notamment, l’installation d’appareils de fitness 
spécialement conçus pour les sports de plein-air.
Outre l’aménagement sportif de ce site naturel, la mise en sécurité du 
parcours était devenue une nécessité et avait amené la Ville à prendre en 
charge ce réaménagement à hauteur de 25 000 €, ainsi que son entretien.

Les Eurolympiques se dérouleront pendant une semaine sur trois sites 
bretons. Première étape de cette compétition internationale, le site 
naturel les Roches du Diables accueillera ces athlètes internationaux 
les 23 et 24 février prochains. S’ensuivra une étape à Lochrist dans 
le Morbihan le 27 février et après avoir descendu ces cours d’eaux, 
les kayakistes clôtureront cette épreuve à Lannion dans les Côtes-
d’Armor les 2 et 3 mars.
Cette compétition est l’occasion de proposer aux sportifs un circuit 
international, mais aussi de promouvoir la Bretagne à travers sa 
richesse culturelle et son patrimoine. Ils bénéficieront des conditions 
climatiques et hydrologiques exceptionnelles qu’offre la Bretagne à 
cette période : douceur, parcours d’eaux vives remarquables dont la 
réputation a franchi depuis longtemps les frontières de l’hexagone.

Le Racing club quimperlois organise une nouvelle édition du 
championnat du Finistère FSGT de cyclo-cross. Une cinquantaine de 

participants sont attendus le 13 janvier prochain sur le site des 
Coteaux de Kerbertrand.

C’hoari    Sport 

Une nouvelle édition des Eurolympiques se déroulera du 23 février au 3 mars 2013. Organisée par le Comité régional 
de Bretagne, cette épreuve de canoë-kayak regroupera les meilleurs pagayeurs européens de la discipline.

 Le TC Quimperlé : l’exploit !
Après avoir battu les TC de Lille, Strasbourg, Bondy et obtenu des 
matchs nuls face à Boulogne-Billancourt et Paris (pas un seul match 
perdu donc) le « petit poucet » de ce championnat a accédé aux 
demi-finales puis à la finale. Et il a triomphé de clubs prestigieux aux 
joueurs médiatiques (Julien Benneteau, Marc Gicquel, Benoît Paire, 
Gilles Simon...) et aux budgets sans commune mesure avec le sien. 
Le TC Quimperlé a donc ramené sur les bords de la Laïta la coupe du 
championnat de France par équipe. Chapeau ! Tous les Quimperlois 
peuvent être fiers de cet exploit !
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La municipalité poursuit ses actions pour participer à la rénovation du cadre de vie de ses habitants ainsi qu’à la 
valorisation de ses espaces naturels. C’est en partenariat avec l’Office National des Forêts que la ville a procédé cet été 
au réaménagement du parcours sportif de la forêt de Toulfoën.



        Au Moyen-Age, la confluence est un terrain inondable en pente douce, 
servant de port d’échouage où des embarcations peuvent être mises 
au sec, limité du côté de l’agglomération par des remparts construits 
à partir du XIIIe siècle ; une porte ou poterne, la porte Halcuin donne 
accès à l’abbaye de Sainte-Croix entourée d’un mur circulaire, qui 
englobe un parterre au sud, peut-être cultivé et incluant une antique 
chapelle, celle de saint Gurthiern. Le terrain de la future place est 
uniquement accessible aux moines de Sainte-Croix et le lit de la 
Laïta est alors bien plus large qu’aujourd’hui.

       Des changements interviennent au XVIIe siècle : les remparts sont 
démolis, ils servent à construire un beau quai rive droite. L’échauguette 
près de la banque rappelle cette fonction défensive. Un moulin s’est 
établi sur l’Isole près de la confluence, rive droite. En 1643, les habitants 
du Bourgneuf qui s’est développé après la création de l’Abbaye Blanche 
(Maison Saint Joseph) sont satisfaits, car un nouveau pont construit 

par les Dominicains les relie directement avec la basse-ville.

            En 1666, la démolition de la chapelle Gurthiern permet de faire 
place pour la construction en 1678 d’un bel édifice qui doit servir de 
résidence à l’abbé et pour lequel on remblaie une terrasse le long de 
l’Ellé (entraînant par là son rétrécissement et le bouchage d’une des 
trois arches du pont qui en est fragilisé) ; suit la reconstruction de 
l’abbaye Sainte-Croix de 1686 à 1706. Déjà s’amorce un espace en 
forme de place bordé au nord et à l’est par deux édifices de prestige.

        Le milieu du XVIIIe siècle constitue l’étape la plus importante. Le 
Duc d’Aiguillon, gouverneur de Bretagne construit un nouvel axe de 
traversée de la ville, plus accessible : il emprunte la rue Neuve (La Tour 
d’Auvergne) construite en partie à l’emplacement du moulin déplacé 
rive gauche, franchit l’Isole par un nouveau pont construit en 1777, 
et traverse la propriété des Bénédictins jusqu’au pont du Bourgneuf. 
La place est alors aménagée en place d’apparat rectangulaire dans 
l’esprit de l’urbanisme esthétique du XVIIIe siècle, avec double rangée 
d’arbres périphériques, reliée au nouveau mail du Bourgneuf.

        Au XIXe siècle, les remblaiements de la place continuent, car la route 
de traverse est perchée par rapport aux bas-côtés ; aujourd'hui en 
regardant le niveau de la boutique près de la banque ou le niveau de 
l’ancien palais abbatial, on se rend bien compte de ce rehaussement.  
Le Pont de Bourgneuf est reconstruit.

        Au XXe siècle, la place change d’aspect : vers 1904, l’ancien palais 
abbatial ou hôtel du Lion d’or est défiguré par l’adjonction de deux 
étages, les maisons de la rue de la Paix sont à leur tour surélevées 
au niveau des bâtiments abbatiaux, vers 1960 une partie des 
bâtiments de l’abbaye sont détruits pour faire place à la Poste et 
les tilleuls sont progressivement enlevés au profit de parkings et 
de rues plus larges. Le pont du Moulin de la Ville est doublé en 
largeur et la place perd toute cohérence.

 La place Charles de Gaulle

 Histoire    Istor

L’aspect de la place Charles de Gaulle est finalement 
assez récent, un peu plus de deux cents ans.

La conf luence remblayée, endiguée et traitée en place d’apparat
à partir de la f in du XVIIIe siècle.

La conf luence au 15e siècle (représentation hypothétique)
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Sevenadur    Culture 

 Une souscription populaire pour l’hôpital Frémeur

 Quimperlé expose ses peintres

L’hôpital Frémeur est un monument exceptionnel fondé à la fin du 14e siècle ou au tout début du 15e, classé 
Monument historique en 2004. Son état actuel nécessite des travaux de restauration importants que la municipalité 
seule ne peut pas assumer. Un appel à souscription populaire est lancé !

Cette exposition et le livre d’art qui l’accompagne visent à combler une lacune ; si on connaît les peintres de 
Concarneau, du Faouët, de Douarnenez sans parler de ceux de Pont-Aven, l’importance des artistes ayant peint 
Quimperlé était à ce jour méconnue. Après 2013, il ne devrait plus en être de même.

©Ouest France

La souscription est l’un des moyens d’action de la Fondation du 
Patrimoine : elle permet de mobiliser chaque citoyen en faveur 
de projets de sauvegarde du patrimoine de proximité, public 
ou associatif. La Fondation du Patrimoine est une association 
reconnue d’utilité publique depuis 1997. Habilitée conjointement 
par le ministère de l’économie et des f inances et par le ministère 
de la culture et de la communication, elle récolte des dons des 
particuliers et des entreprises, dont une partie (60 à 75 %) est 
déductible d’impôt. Si certaines conditions de la souscription sont 
respectées, la Fondation peut abonder la somme recueillie d’une 
somme supplémentaire. La Fondation accompagne propriétaires 

publics et privés dans leurs projets de restauration par des aides 
techniques et f inancières.

Partie prenante de cette action, une association a récemment 
vu le jour à Quimperlé pour accompagner la mise en œuvre de la 
souscription dédiée à l’hôpital Frémeur. Vous pouvez vous aussi 
apporter votre soutien pour aider à la restauration, premier pas 
vers une nouvelle vie pour l’édif ice.

 Contact : Anne Coudriau, Présidente de l’association des Amis 
de l’hôpital Frémeur au 02 98 35 10 68.

Pour la plupart des 
peintres se rendant 
en Bretagne à la fin du 
XIXe siècle, Quimperlé 
est une gare où l’on 
s’arrête après 8 heures 
de train depuis Paris 
pour la richesse de son 
passé, la variété de ses 
traditions, la beauté 
de ses costumes, ses 
monuments et villages 
ou l’étrangeté de ses 
pardons.
La première image de 

Quimperlé est celle de la capitale d’une Arcadie bretonne, la seconde 
celle d’une ville animée aux rues pittoresques. Le jeu des rivières, des 
maisons les bordant et des ponts, est un vrai sujet inédit, les ruelles 
dévalant vers la basse-ville, les belles maisons aux allures médiévales 

et les différentes églises constituant un sujet qu’on ne trouve ni à 
Pont-Aven ni à Concarneau. Le caractère topographique de la petite 
ville les attire et leur permet d’établir une relation entre nature, 
constructions et personnages. Ainsi, Georges Clausen, Walter Osborne, 
Stanhope Forbes, William Fletcher ou Joseph Kavanagh, trouveront à 
Quimperlé leurs sujets de prédilection, et certaines de leurs toiles 
deviendront leurs chefs-d’œuvre.
Dans le sillage viendront le norvégien Fritz Thaulow et son ami Auguste 
Rodin. Plus tard Louis Le Sidaner, Louis Désiré-Lucas, Pierre Laprade ou 
Pierre Montezin se retrouveront avec le même intérêt pour cette petite 
ville. On peut aussi citer des peintres de passage comme Maurice Denis, 
Max Jacob, Charles Filiger ou Louis Beaufrère « L’enfant du pays », 
auteur de nombreuses gravures montrant sa ville natale.
L’exposition organisée à la Chapelle des Ursulines en 2013 permettra 
pour la première fois d’apprécier la personnalité de ces artistes au 
travers de leurs œuvres et la permanence de leurs sources d’inspiration. 
Pour eux, Quimperlé n’a pas été qu’une gare, elle a su les attirer et 
parfois les retenir.

André Cariou
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Au centre de l’espace, un arbre domine un monticule de terre : le 
jardin-potager, espace unique que les saisons viennent métamorphoser.
Joé, un vieux monsieur, se souvient de son enfance passée dans le 
potager de l’oncle Harry. A chaque nouvelle saison, Harry perdait un 
peu plus la mémoire et les mots. Joé, lui, grandissait et apprenait peu 
à peu le métier de son grand-oncle. Quand un nouvel hiver annonça 
la disparition de ce dernier, Joé reprit le flambeau. « Al LIORZHOUR 
» nous raconte les moments forts de cette relation.  La langue du 
récit est le français, celle de l’action est le breton. La compréhension 
du spectacle est facilitée par la projection de titrages d’animations 

(mots, figures etc…). Il n’est donc pas nécessaire de parler breton 
pour apprécier ce récit poétique baigné des lumières évocatrices des 
saisons de nos pays tempérés.

 Mardi 19 février à 20h30,
salle du Coat-Kaër. À voir en 
famille à partir de 8 ans.
Tarifs : moins de 18 ans : 3 € - 
Location adulte : 8 € - Guichet 
adulte : 15 € - Demandeurs 
d’emploi, bénéf iciaires du 
RSA, étudiants : 5 €. Location 
auprès de l’office de tourisme 

Le développement de son travail s’est 
appuyé sur la force d’expression de la 
couleur et sur les différentes façons de 
la poser avec un pinceau, sur le support, 
la toile. Depuis 2008, son travail sur la 
couleur s’est développé autour du thème 
paysage. L’envie de jouer avec la souplesse 
des formes changeantes et hasardeuses 

de l’ombre des sous-bois quand la lumière traverse le voile végétal, 
elle a fait le pas. Le travail avec la palette trouve un nouvel essor.
Il n’y a pas rupture entre figuratif et abstraction, une façon de rendre 
dynamique le regard, rendre aussi à la métaphore sa dimension 
imaginaire et symbolique.

 Galerie du Présidial, du 26 janvier au 7 avril 2013.
Entrée libre, tous les jours, sauf le mardi, de 14h30 à 19h.

Dans le cadre du festival Taol Kurun, c’est le duo Gilles Le Bigot et Jean-
Michel Veillon qui viendra jouer chez vous. Guitariste très connu de la 
scène celte, Gilles Le Bigot partage depuis longtemps diverses aventures 
musicales avec Jean-Michel Veillon lequel est, lui, connu pour avoir adapté 
la flûte traversière en bois à la musique bretonne. Ces deux passionnés 
ont commencé à croiser leurs musiques en 1979 avec le groupe Galorn et, 
depuis, se retrouvent régulièrement dans diverses formations ou en duo. 
Ils nous offrent là un moment hors des sentiers du spectacle en salle.

  Chez l’habitant, vendredi 25 janvier à 19h.
Gratuit, tout public. Spectacle chez l’habitant – Jeune Public

 « Cirqu’onflexe » ou les minuscules aventures pathéti-comiques d’un 
cirque en kit. Digne héritier du cirque de Calder, le spectacle se déroule 
sur une piste de 40 cm... Un petit meuble à tiroir en guise de coulisses, 
des personnages en latex, de la lumière, de la musique, trois bouts de 
tissu, beaucoup de poésie, de l’humour et de la tendresse, tout est là 
pour déclencher rires et émotions, que l’on soit enfant ou adulte.

Au bout de ses doigts, de ses orteils, au 
creux de ses mains, sur ses genoux ou ses 
épaules, la comédienne - marionnettiste - nous 
plonge avec brio dans une chronique de la 
vie quotidienne d’un cirque. C’est Gaston 
(nez confortable et petits yeux futés – 12 
centimètres, 48 grammes) garçon de piste, 
balayeur d’idées noires et remonteur de moral 
pour toute la troupe qui sortira le premier 
de son tiroir pour rassembler les musiciens 
de l’orchestre. Ensuite… On vous attend pour 
pouvoir débuter la représentation !

 Chez l’habitant, vendredi 8 février à 19h.
Gratuit, à voir en famille à partir de 3 ans. Pour accueillir, ou 
participer, renseignements auprès d’Annette Batelier, pôle Culture, 
service Spectacles vivants au 02 98 96 37 37 ou par mail
annette.batelier@ville-quimperle.fr

 Culture    Sevenadur

Accueillir un spectacle chez vous, dans votre salon, votre grange… Inviter vos voisins, vos amis et d’autres spectateurs, à 
assister à la représentation. Il vous suffit d’habiter Quimperlé pour pouvoir vous inscrire dans cette démarche. Le spectacle 
est ouvert à tous, sur inscription, et avec pour seul impératif d’apporter de quoi partager un grignotage après le spectacle.

Spectacle bilingue breton-français proposé par
la compagnie Théâtre Piba.

 Ce soir le spectacle est « chez vous »

 Al Liorzhour

 Exposition de Liliane Camier : Paysages trouvés
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Régulièrement l’opposition Quernez annonce d’un ton théâtral  
l’explosion de notre équipe ; à défaut d’autres arguments, c’est une 
posture d’auto-persuasion. En fait, l’équipe a toujours reconnu  sa 
diversité sur de grands sujets de société ou de politique, à l’instar 
des Quimperlois eux-mêmes,  mais en acceptant dialogue argumenté 
et respect de l’autre. La liberté de penser pour chacun  en dehors 
d’instructions venues d’on ne sait où, n’est-elle pas fondamentale ?
Sur l’essentiel, la valorisation de Quimperlé et la défense de ses 
intérêts, la majorité partage le même objectif ; tout en respectant  
la sagesse budgétaire ; c’est ainsi qu’elle est intervenue en conseil 
communautaire sur le réseau de transports en commun pour dire 

que si c’était une bonne chose, il aurait fallu une mise en place 
plus progressive et moins coûteuse, reposant sur un versement 
transport moins fort. Sur la Cotisation foncière des Entreprises, les 
Quimperlois sont également intervenus en 2011 pour souligner les 
dangers pour les petits commerçants et artisans, de l'augmentation 
des bases minima par la gouvernance de l’intercommunalité,… ce qui 
s’est effectivement produit en 2012 !  Mais Quimperlé n’a pas été 
écoutée et s’est retrouvée seule ; jugement sommaire de l’opposition, 
c’est notre faute ! Ne dit-on pas qu’il n’y a de pire sourd que celui 
qui ne veut pas entendre ?

Le élus de la majorité

Le dernier conseil municipal a décidé de baptiser le rond-point 
Nestlé/Bigard, Rond-point  Lucien Bigard en guise de remerciements  
pour services rendus à la commune ! Si cette usine permet à des 
ouvriers de travailler, pour autant doit-on s’incliner devant une « 
réussite industrielle » qui s’est construite sur l’exploitation et sur 
la souffrance des salariés, handicaps engendrés par des conditions 
de travail extrêmement difficiles, cadences,  gestes et postures de 
travail entrainant accidents, tendinites et autres troubles musculo-
squelettiques (sans oublier les troubles psychologiques pouvant 
aller jusque la dépression). Le MEDEF disait récemment que sans les 
« patrons » nous n’étions rien ! Le NPA pense à l’inverse : sans les 
ouvriers, les patrons ne sont rien ! Une usine ne peut tourner sans 

sa main-d’œuvre, sans les qualifications et compétences des uns et 
autres, sans le travail de ces centaines d’hommes et femmes qui 
leur vie durant, produisent le bénéfice du patron par leur labeur avec 
souvent comme récompense : chômage, licenciements, délocalisations 
et dans le meilleur des cas une retraite sans cesse remise en cause, 
contestée par ceux-là même qui les ont pressurisés. Le NPA aurait 
préféré un nom symbolique plus fort et plus en accord avec le monde 
du travail, celui d’une femme, Nathalie Lemel, Bretonne, travailleuse, 
féministe, déportée en Nouvelle Calédonie avec Louise Michel (militante 
révolutionnaire) et morte dans la misère et l’oubli.  

Éric Rudwill, Conseiller municipal de la Vraie Gauche, Porte-Parole du NPA.

 Affabulation et surdité

 Merci patron... (refrain connu)

 Les associations culturelles sacrifiées !
Bagad de Quimperlé, Festival de cinéma Passeurs de lumière, Semaine 
Africaine… C’est de plus en plus souvent que nous découvrons par 
voie de presse les dessous des relations entre la municipalité et 
les associations culturelles de notre cité. Relations pour le moins 
diff iciles qui vont de l’incompréhension mutuelle au conflit ouvert !

Pourquoi ?
Parce que contrairement à ce que prétendent certains élus, le manque 
de dialogue empêche la mise en place de projets partagés. Seule, 
la voix autorisée du maire compte, et sa conception on le sait très 
personnelle de la culture se limite à la préservation du patrimoine.
Une vision qui vient souvent contrecarrer les quelques orientations 
prises par l’adjointe déléguée à la culture, ce qui ne facilite ni la 
lisibilité des décisions, ni les échanges avec les acteurs associatifs, 
ballotés sans cesse d’un interlocuteur à l’autre.

De plus, le poste dédié aux relations avec les associations que nous 
avions créé, a été remplacé par un poste exclusivement dédié au 
patrimoine. On en voit aujourd’hui les effets dévastateurs sur la 
dynamique associative.
Dommage, car nous le savons : la véritable force culturelle de notre 
cité, ce sont ses associations qui œuvrent au quotidien pour animer 
notre ville. Avec leur richesse et leur diversité.
Elles peuvent être l’élément moteur d’un véritable projet culturel 
pour Quimperlé, projet que nous appelons de nos vœux !

Quimperlé demain. Michaël Quernez. Isabelle Baltus. Nadine Constantino. 
Michel Forget. Daniel Le Bras. David Le Doussal.
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 Expositions
Du 11 janvier au 9 mars : Ronan Suignard, archéologie imaginaire 
« le présent est extrêmement bref », Médiathèque

Du 26 janvier au 7 avril : Liliane Camier, Paysages trouvés, Présidial

 Agenda    Deiziataer

 Mars
Vendredi 1er et samedi 2 : atelier d’écriture « libérez votre 
imaginaire », Médiathèque, 20h – 22h

Samedi 2 : musique Alvaro Covarrubias, lycée de Kerbertrand

Samedi 9 : festival de la parole poétique, Médiathèque, 16h

Mercredi 13 : l’heure du conte, Médiathèque, 15h – 16h15

Vendredi 15 : Conférence de Philippe Bonnet « architecture en 
Bretagne au XXe siècle », Médiathèque, 18h30

Samedi 16 : conférence de Bernard Lafaye « ravissement de 
Lol V. Stein » de Marguerite Duras – 1ère partie, 10h – 12h

Samedi 23 : conférence de Bernard Lafaye – 2e partie, 10h – 12h

 Janvier
Mercredi 9 : « Arsenic et vieilles dentelles » de Franck Capra, 
cinéma La Bobine, 20h30

Vendredi 11 : cérémonie des vœux du maire, Coat-Kaër, 19h

Dimanche 13 : Championnat FSGT du Finistère de cyclo-cross

Du 15 au 30 janvier : festival Taol Kurun

Samedi 19 : conférence de Bernard Lafaye « la lettre volée » 
d’Edgar Allan Poe - 1ère partie, 10h – 12h

Mercredi 23 : l’heure du conte, Médiathèque, 15h – 16h15

Jeudi 24 : Jeudi Voyageur, cinéma La Bobine, 20h30 

Vendredi 25 : spectacle chez l’habitant, 19h

Vendredi 25 : loto de l’école Kersquine, Coat-Kaër

Samedi 26 : conférence de Bernard Lafaye – 2e partie, 10h – 12h

Samedi 26 : descente des pompiers de l’Ellé

Samedi 26 : Visite de l’exposition de Ronan Suignard, 
Médiathèque, 18h

Samedi 26 et dimanche 27 : championnat national 3 de badminton

 Février
6 et 7 février : don du sang, Coat-Kaër

Vendredi 8 : spectacle chez l’habitant Jeune Public, 19h

Lundi 11 : « Drôle de drame » de Marcel Carné, cinéma La Bobine, 
20h30

Mercredi 13 : l’heure du conte, Médiathèque, 15h – 16h15

Mardi 19 : spectacle bilingue breton-français « Al Liorzhour », 
Coat-Kaër, 20h30

Samedi 23 et dimanche 24 : Eurolympiques, Roches du Diable

Samedi 23 et dimanche 24 : tournoi régional de tennis de table, 
Kerneuzec

Mercredi 28 : atelier d’écriture « libérez votre imaginaire », 
Médiathèque, 20h – 22h
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